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Compte rendu ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ : CAEN 
 
 
Evaluateurs : Marianne HÉDONT, Plante & Cité - Gilles LECUIR, Natureparif - 
Gwendoline GRANDIN, AgroParisTech 

Date de la visite : Vendredi 24 juin 2016 
Personnes rencontrées :  
Ville de Caen :  
Hélène FOUCHERΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ (DECV)  
Nicolas JOYAU, ŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, du développement durable et 
de l'énergie 
Jeanne DUVERGE, chef du service études, paysage et biodiversité aux espaces verts 
Nelly HUBERT, responsable du pôle biodiversité, botanique animation, jardin botanique 
Florence THÉRÈSE, botaniste responsable des collections du jardin botanique et de la gestion 
des espaces naturels 
Catherine JOUBEL, chargée de mission tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, direction de l'urbanisme 
 
Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole :  
Aurélie DUPRIE, chargée de mission environnement 
 
Agence d'Urbanisme de Caen Normandie Métropole :  
Anne-Sophie Bois-GALLAIS, chargée ŘΩŞǘǳŘŜǎ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
 
Deux représentants du Groupe Mammologique Normand et du Groupe Ornithologique 
Normand. 
 

CAEN 
Calvados, Normandie 

(108 400 habitants, 2575 ha, catégorie des grandes villes) 
 
 
Déroulé de la journée de visite 
9h30 : présentation et échange sur la base du dossier du concours 
 

11h00 : visite du jardin des plantes (élevage auxiliaires, distribution des pontes aux habitants 
pelouse calcicole), /ƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜ όōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ, rucher de la ville de Caen), Coteaux des 
Sablons (exemple de gestion d'une ZNIEFF) pelouse calcicole de Vaux de la folie et adaptation 
de la gestion du site (orchidées), square allée Marcel Clot (noue sur espace public et prise en 
compte de la flore spontanée dans l'aménagement de cet espace), Haie Vigné 
(perméabilisation des sols : voies et espaces végétalisés) 
 

15h ς 18h : visite du site de la Prairie en présence des associations partenaires (suivi de la 
recolonisation des zones d'obstacles JEM 2014, travaux sur les berges du plan d'eau et site de 
reproduction des oiseaux, roselière, suivi faunistique du site par les associations partenaires, 
gites à chiroptères), Parc expo (aménagement avec douves et réaménagement du cours 
d'eau), fleurissement des pieds de murs de la rue du Belvédère 
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Eléments de contexte sur la collectivité 
!ǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de 230 000 habitants, la surface urbaine de la 
ville de Caen ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ул҈ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ. La ville a subi deux décennies 
de périurbanisation importante, et depuis plus de 20 ans, elle se construit et se renouvelle sur 
elle-même tel que sur les friches industrialo-portuaires de la presqu'île. La ville gère 525 ha 
ŘΩespaces verts urbains (20,4 % de la surface urbaine) et 595 ha de forêts périurbaines 
labellisées PEFC. Ses zones naturelles sont presque toutes protégées au titre des monuments 
et des sites, ou recouvertes par une ZNIEFF.  
Le SCoT de Caen-Métropole ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les 9 communautés de communes voisines, soit un bassin de vie de 340 000 habitants sur 900 
km2. Depuis 2015 le Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole a été créé pour remplacer 
le Pays de Caen et intégrer les 3 Communautés de Communes du sud du Calvados (pôle socle 
ς 390 000 hab.). Aujourd'hui, le Pôle métropolitain regroupe 23 intercommunalités et 3 
conseils départementaux, ce qui représente une population de plus de 705 000 hab (pôle 
réseau). Les objectifs du pôle sont de permettre aux intercommunalités et aux villes moyennes 
du territoire de coordonner leurs actions sur des sites d'envergure métropolitaine (mobilité 
déplacement attractivité des centres villesΧύ. 
 
Éléments relatifs à la politique globale de la collectivité en faveur de la biodiversité 
La gestion des espaces verts de la Ville de Caen intègre la sauvegarde et le développement de 
la biodiversité avec un lien fort avec la préservation des ressources en eau et la limitation du 
réchauffement climatique. Pour cela elle a développé depuis une dizaine d'années des 
partenariats avec les associations naturalistes, permettant d'établir des états des lieux et des 
suivi faunistiques et floristiques des différents sites. Les efforts de la ville en matière de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎƻƴǘ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭŀōŜƭǎ /ƛǘΩŜǊƎƛŜ et "Territoire à énergie 
positive pour la croissance verte" (valorisation du Plan lumière). La ville poursuiǘ ƭΩobjectif 
zéro-pesticide et un changement des pratiques qui vise une gestion écologique des espaces 
verts, un PLU qui intègre des recommandations issues des états des lieux de biodiversité et 
diagnostics écologiques, et un PLUi qui ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀƛǘ ǎǳǊ une matrice agro-naturelle identifiée 
par la Trame Verte et Bleue. 
 
 
Action 1 : Trame verte et bleue du SCoT Caen-Métropole 
Extrait du dossier fourni par la collectivité :  

La révision du SCoT Caen-Métropole prévoit :  
- prise en compte des évolutions réglementaires (lois Grenelle - 2011, Schéma Régional 
de Cohérence Écologique de Basse-Normandie - 2014) ; 
- mise à jour et compléments de la 1re version de la TVB1  bases de données 2012, 
intégration inventaire des haies, création restauration des continuités écologiques ; 
- élaboration d'outils plus performants : Mode d'Occupation du Sol détaillé (milieux 
urbains et naturels), innovant (en deux dimensions couverture/usages), plus précis 
1/3000e ; 
- suivi ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ étude commerce, contrat 
Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ; 

                                                           
1 NDLR : Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) de Caen-Métropole, approuvé en 2011, intègre une première version 
ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ /ŜǘǘŜ ¢±. ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩagence ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole (AUCAME) a été réalisée selon 
la méthode des infrastructures vertes et bleues (IVB) et s'appuie sur le ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όah{ύ /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊ 
2006 
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- mise à disposition d'outils/illustrations pour l'ensemble des collectivités (EPCI et 
ŎƻƳƳǳƴŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦Σ t[¦LΣ t[IΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧ 
- association des acteurs aux enjeux de préservation de la biodiversité, à la 
construction de la nouvelle version de la TVB (élus, techniciens, services de l'Etat, 
Collectivités territoriales, associations locales...). 

Différentes mesures ont été mises en place : 
- juil. 2014-juin 2015 : élaboration des bases de données SIG sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire du SCoT Ҍ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нллƳ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ нлмн Ł нл ŎƳ Υ 
  мύ aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ  
  нύ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ (linéaire des haies de + 50 m de long) 

 

- janvΦ нлмр Υ [ƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
 

- fév.-Ƨǳƛƴ нлмр Υ /ƻƴǘǊƾƭŜ vǳŀƭƛǘŞ 9ȄǘŜǊƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!¦/!a9 Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ 
 

- juin 2015 : Livraison des bases de données MOS 2012 consolidée, de la couche bâti 
et des haies http://www.aucame.fr/web/publications/SIG/SIG_accueil.php 
 

- juin-nov. 2015 : 
1) Enrichissement des bases de données (intégration des zones humides - 

DREAL, des pelouses sèches, précisions sur les surfaces en herbes (milieu 
ǳǊōŀƛƴκƴŀǘǳǊŜƭύ ҐҔ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ah{ ƘȅōǊƛŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
modèle des Infrastructures Vertes et Bleue (IVB). 
2) Définition de 7 sous-trames représentant les 7 grands types de milieux 

naturels de Caen-Métropole en fonction des caractéristiques physiques du 
ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎΦ 
3) Montage du modèle des IVB : création de la matrice des sous-trames 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊΣ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ du MOS, des coefficients de 
participation ou de résistance aux déplacements des espèces cibles. 
4) Travaux des écologues sur la description des milieux naturels du territoire, 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳr 
le territoire, nombreux relevés terrains. 
5) Définition de secteurs d'illustration (20), puis sélection de 6 d'entre-eux, 
travaux approfondis sur ces secteurs : recherches des données existantes, 
relevés terrain, inventaires faune/flore, analyses du MOS et croisement avec 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
prise en compte, de préservation et de création de corridors écologiques. 
сύ {ȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
cartographies des 7 sous-trames et de la synthèse des Infrastructures Vertes et 
Bleues. 
 

- nov. 2015-mai 2016 : Consultation participative 
   1) Séminaire Biodiversité à destination des élus (12/11/2015) 

2) wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ http://www.caen-
metropole.fr/sites/default/files/4p_pm-aucame_biodiversite_bat.pdf 
3) Présentations en conseils communautaires dans les intercommunalités du 
SCoT Caen-Métropole, remise d'un atlas cartographique intercommunal 
4) Mise en place ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǿŜō ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 

http://www.aucame.fr/web/publications/SIG/SIG_accueil.php
http://www.caen-metropole.fr/sites/default/files/4p_pm-aucame_biodiversite_bat.pdf
http://www.caen-metropole.fr/sites/default/files/4p_pm-aucame_biodiversite_bat.pdf
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Les cartographies produites à la fois très précises, pour le MOS et les haies, et 
schématiques pour les principes de corridors écologiques à créer ou à préserver à 
l'échelle de chaque intercommunalité, ont permis ƭΩappropriation des outils par les 
territoires : [..] des centaines de contribution sur la plateforme et de nombreux 
entretiens réalisés pour échanger sur les enjeux de préservation de la biodiversité et 
l'intégration des corridors écologiques dans les documents de planification et les 
projets d'aménagements futurs. » 

 

 
Figure 1 : Représentation de la Trame Verte et Bleue de Caen-Metropole ©AUCAME 2010 

 
[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
action. Les conservatoires et associations naturalistes du territoire sont associés pour la 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ. La première trame verte et bleue fondée sur un 
état des lieux 2006 a été précisée à une échelle fine sur la base de la production du nouveau 
aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΦ Le Pôle Métropolitain Caen Normandie aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ 
ŘƻǘŞ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŧƛnement la nature des terrains, ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řes sol et la 
fonctionnalité écologique des  milieux,  par  photo-interprétation (photographie aérienne de  
2012) et  grâce  à  de  nombreux relevés naturalistes sur le terrain (existants et 
complémentaires). 
Les préconisations qui ressortent ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement et de programmation des PLU. La consultation des élus et 
acteurs du territoire pointe les corrections et réponses à apporter ; ce nouvel outil TVB est 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ. Lŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ōƻƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 
La ville de Caen joue un rôle important dans la révision du SCoT. Elle est membre en tant que 
ǘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ facilite la cohésion des différentes 
échelles de travailΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŜ ŎŜǎ Şƭǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŎŀƳŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŎŜǘǘŜ 
cohérence.   
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀnisme, la ville participe activement au Parc agricole périurbains 
ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9b{ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлмо ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ŧŀƛǎŀƛǘ 
passer de 280 à 620 ha la zone N par rapport au POS, comprenait dans son règlement des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нпн ŀǊōǊŜǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όǇǳōƭƛŎǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŞǎ όǇǊƛǾŞǎύΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 
ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎΧ 
Pour en savoir plus, voir la présentation : 
http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/3_-
_occupation_sols_et_documents_durbanismes_-_a.s_boisgallais_et_a._duprie_0.pdf 
 
 
Action 2 : De la protection au développement de la Biodiversité de la Prairie de Caen : l'effet 
levier des Jeux Equestres Mondiaux (JEM) 
Extrait du dossier fourni par la collectivité :  

« Caen était pressentie pour accueillir une partie des épreuves des Jeux Equestres 
Mondiaux en 2014 sur le site de la prairie de Caen, une zone humide de 90 ha gérée 
par la VilleΣ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ нΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ /ΩŜǎǘ 
aussi un espace aux usages multiples : espace agricole, hippodrome, espace sportif, 
ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΧ 
Dans ce contexte, où de multiples enjeux environnementaux existent, tant au niveau 
de la biodiversité des habitats, faunistique et floristique qu'au niveau de la 
préservation du sol et de la ressource en eau, la ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenvironnement et du 
cadre de vie (DECV) de la Ville de Caen a engagé des réflexions et actions concrètes en 
faveur de la protection et la gestion de cet espace ώΧϐ et pour faire évoluer le projet 
initial des Jeux Équestres Mondiaux. 
 
DES OUTILS POUR FAIRE EVOLUER LE PROJET : 2009-2012  
La réalisation du plan de gestion de la Prairie de Caen a permis d'effectuer un 
diagnostic et de fixer des objectifs en déclinant 47 actions opérationnelles pour la 
protection et le développement du patrimoine environnemental du site. Une étude de 
faisabilité en 2010 a ensuite été commandée par le GIP JEM de façon à intégrer les 
réflexions et affiner les connaissances sur le site. Ce travail a été mené conjointement 
avec les services du Conseil Départemental du Calvados et les partenaires associatifs 
dans le domaine environnemental.  
 
UNE PHASE REGLEMENTAIRE VERS DES AMENAGEMENTS ECOLOGIQUES : 2012-2013  
Après des échanges avec les services de l'Etat : DREAL, DDTM, Préfecture, une étude 
d'impact et une enquête publique en vue de la compétition ont été effectuées, 
aboutissant à l'arrêté préfectoral autorisant l'installation d'aménagements 
temporaires de zones d'obstacle sur le site. Des mesures d'évitement, de remise en 
état des prairies, de travaux compensatoires et de suivi ont également été définies en 
cohérence avec les connaissances du site et le plan de gestion établi. 
 
L'OBSERVATOIRE DE LA PRAIRIE DE CAEN, UNE INSTANCE DE CONCERTATION : 2013-
2016  
Le conseil municipal du 19 octobre 2009 a demandé l'éco exemplarité des JEM 2014 et 
qu'un Observatoire soit créé pour s'assurer de la réversibilité des aménagements 

http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/3_-_occupation_sols_et_documents_durbanismes_-_a.s_boisgallais_et_a._duprie_0.pdf
http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/3_-_occupation_sols_et_documents_durbanismes_-_a.s_boisgallais_et_a._duprie_0.pdf
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prévus, en associant les partenaires. Cette instance était présidée par l'élu en charge 
de l'environnement, et animée par la DECV. Elle regroupe au total 21 partenaires : 
associations environnementaliste, collectivités, partenaires institutionnels. 
 
MESURES EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE : 2014-2016 
Des mesures de mise en défense d'espèces et de complexes d'habitats de zone humide 
ont été réalisées pour préserver les roselières, mégaphorbiaies, cariçaies, prairies 
hygrophiles et faune associée. Les prairies impactées par les aménagements ont été 
remises en état et des mesures compensatoires effectuées : reprofilages de berges 
d'étang et de fossés en pente douce, aménagement d'une zone de reproduction sur 
un îlot ornithologique et rajeunissement de prairie humide. 

 
MESURES DE SUIVI DE LA BIODIVERSITE : 2015-2019  
La ville a impulsé auprès des associations un suivi des aires reprofilées et des zones de 
reproduction ornithologique afin d'évaluer dans le temps les effets de ces mesures. Un 
protocole de suivi de la recolonisation des prairies humides post JEM d'une durée de 5 
ans a été initié. 
 
UNE CONNAISSANCE AVEREE DE LA BIODIVERSITE POUR LA GESTION CONSERVATOIRE 
Le patrimoine préservé via le plan de gestion concerne maintenant 165 oiseaux, 247 
espèces d'insectes, 19 mammifères, près de 35 grands groupes d'habitats et 341 
espèces végétales. 
 
UNE DYNAMIQUE PARTENARIALE IMPULSEE EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE A CAEN 
L'observatoire de la Prairie mobilise maintenant 11 associations et 8 institutions qui 
constatent le développement de la biodiversité sur le site. Cet "élan des jeux 2014" 
nourrit le travail en cours de création du Conseil Local de la Nature en Ville. » 

 
 

 
Le site de la Prairie : un espace multi-usage ©Gilles Lecuir 
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[ŀ tǊŀƛǊƛŜΣ ȊƻƴŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳȄ W9a ϭDƛƭƭŜǎ [ŜŎǳƛǊ 

 

 
La Prairie, berges en pente douce ©Gilles Lecuir 

 

 
La Prairie, îlot ornithologique ©Gilles Lecuir 
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La ville a mené une démarche de concertation efficace pour ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ W9a 
au plan de gestion du site. La participation des différentes parties prenantes et acteurs de 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜs aménagements, en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ. Les effets des mesures compensatoires ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2017Σ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘŜǎ W9a ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ. La dynamique partenariale 
impulsée par ce projet est un point fort : les actions ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ 
ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇŀǊŎ ŜȄǇƻ 
(continuité écologique). À suivre : la création future du conseil local de la nature en ville, 
conséquence et formalisation de ce travail collectif avec les associations naturalistes dans le 
cadre des JEM... 
 
A voir aussi, la présentation de cette action : 
http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/5_-
_prairie_caen_-_helene_foucher.pdf 
 
 
Action 3 : Sciences participatives pour la préservation des orchidées des pelouses urbaines 
Caennaises 
Extrait du dossier fourni par la collectivité :  

« L'objectif de cette action était d'impulser une dynamique d'inventaire des orchidées 
sur le territoire auprès des agents territoriaux et des citoyens, et plus précisément de 
connaître la diversité des espèces présentes, la répartition des populations et les 
effectifs globaux. Un autre objectif était de communiquer sur la richesse végétale sous-
jacente d'un gazon urbain classique, géré différemment, durablement.  
 
En mars 2012, et pendant 3 années, un travail de recensement des orchidées sauvages 
a été réalisé par les équipes de jardiniers de différents secteurs de la ville et proposé 
aux caennais. Une sensibilisation a été dispensée en interne sur la reconnaissance des 
orchidées potentiellement présentes sur le territoire ώΧϐ Ainsi un "référent orchidée" 
par équipe de secteur a été mis en place, ainsi qu'une procédure interne pour la mise 
en place d'une gestion adaptée. La détermination des espèces et un premier comptage 
des populations par station ont été effectués par les référents botanistes du Jardin 
Botanique - jardin des plantes de la ville. En parallèle, pour le public, un support 
d'enquête a été diffusé sur le site internet de la ville et en différents points d'accueil. 
Il présentait une description des espèces et des photos en couleur pour mieux les 
reconnaitre. Ainsi, 4 espèces étaient prévisualisées sur le territoire : l'Orchis pyramidal 
(Anacamptis pyramidalis), l'Ophrys abeille (Ophrys apifera), l'Orchis bouc 
(Himantoglossum hircinum) et la Listère (Listera ovata). En 2012, un premier diagnostic 
espèces et stations a été établi.  
En 2013 et 2014, l'enquête auprès du public et le suivi des effectifs ont été reconduits 
et une signalétique informative a été mise en place sur site. Sur les 26 zones identifiées, 
un plan de gestion a été défini. Il a pris en compte : les usages, les effectifs par station, 
les cotations régionales des espèces et l'aspect sécuritaire du lieu. Au vu de ce 
diagnostic, des priorités d'action ont été définies : station maintenue en tonte ou pas, 
fauche plus ou moins tardive, avec exportation aussi souvent que possible pour éviter 
l'eutrophisation du site. Un bilan de chaque action est effectué comprenant le nombre 
d'espèces, d'effectifs et de zones répertoriées. Aujourd'hui, les stations sont 
confortées et la gestion conservatoire poursuivie. ώΧϐ 

http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/5_-_prairie_caen_-_helene_foucher.pdf
http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/5_-_prairie_caen_-_helene_foucher.pdf
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L'action a permis de recenser 7 espèces d'orchidées, plus de 2100 pieds sont 
comptabilisés et répartis sur 26 stations. Il est constaté sur 3 stations-témoins une 
augmentation des effectifs en 3 ans sous l'effet de la fauche tardive. Cette action a 
impliqué une dizaine d'agents territoriaux répartis sur les secteurs de la ville et 
mobilisé des citoyens via l'enquête destinée au public (diffusion de 1 000 exemplaires). 
Afin de valoriser auprès des administrés l'engagement de la ville pour la préservation 
de la biodiversité et de comprendre les nouvelles techniques de gestion des espaces, 
27 panneaux ont été mis en place sur les zones de fauche tardive sélectionnées. 
Cette connaissance a permis d'engager le sauvetage d'une espèce de cotation "rare" 
en Basse-Normandie : le Céphalanthère de Damas (Cephalanthera damasonium) 
découverte en 2014. » 
 

 

 
Vaux de la folie, pelouse à orchidées ©Gilles Lecuir 

 
Cette action de protection de la biodiversité caennaise est une réussite en termes de sciences 
participatives ; la collecte des données naturalistes par les agents et les habitants permet une 
meilleure connaissance du patrimoine floristique, donc en retour des plans de gestion des 
pelouses adaptés aux objectifs de conservation Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩune gestion 
différenciée des espaces verts de la ville.   
 
Autres actions en lien avec le thème « Sols et biodiversité » 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ όǾƛǎƛǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 
ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ ф Ƴŀƛ нлмс Ł /ŀŜƴύ 
[ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛƻ-ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 
comme représentatif de la politique de renouvellement de la ville des deux dernières 
décennies. La conception de sols fertiles pour le projet paysager du quartier de la pointe en 
2015 se base sur le diagnostic agro-pédologique et la mobilisation de ressources du territoire 
(mélange terre/pierre). Un travail fin de connaissance sur la pollution des sols a été réalisé 
ŀǾŜŎ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǉǳƛ ŀ Ǉǳ ŀōƻǳǘƛǊ à : - des stratégies de confinement ou 
maintien en place par confinement des sols polluées - des stratégies de création de mélange 
terre-pierres adaptés aux usages pour les pelouses accueillants des activités variées et isolant 
la pollution des usagers ς Ŝǘ Ł ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǎǳƧŜǘǎΦ 
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Pour en savoir plus, voir la présentation :   
http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/4_-
_quartier_de_la_presquile_a_caen_-_xavier_marie.pdf 
 
Plan désherbage communal 
Dans le cadre de la mise en place du plan de désherbage et de la protection de la ressource 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
de maîtrise puis de diminutioƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ Caen 
optimise le potentiel de végétalisation de ces espaces en désaménageant des zones 
artificialisées : 2,5 ha revégétalisés depuis 2009. Dans ce même objectif de limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻls : la création de parkings perméables illustré par la visite du quartier 
réhabilité de la Haie Vigné. 45 chantiers de ce type ont été menés sur la ville. Ces actions de 
végétalisation se sont accélérées (programmation et ligne budgétaire dédiée) en 2009. 

 
Haie Vigné, parking perméable ©Gilles Lecuir 

 
Végétalisation des pieds de murs 
À la demande des habitants, Caen retire le revêtement perméable des bords de murs des 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ, à charge des habitants. Ce sont 
pour le moment des initiatives limitées (40 habitants) mais avec un intérêt social certain. Là 
ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ sûrement vouée à se 
dévelƻǇǇŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement.  
https://www.facebook.com/groups/706616592813471/ 

http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/4_-_quartier_de_la_presquile_a_caen_-_xavier_marie.pdf
http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/Ateliers/documents/4_-_quartier_de_la_presquile_a_caen_-_xavier_marie.pdf
https://www.facebook.com/groups/706616592813471/
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Fleurissement participatif des pieds de mur ©Gilles Lecuir 

 
 
Aménagement paysager des abords du Parc expo  
La rénovation du  Parc des exposition de Caen, situé à proximité du site de la Prairie, a permis 
de créer une zone de gestion alternative des eaux pluviales et de renaturation de berges. Les 
travaux paysager όнлмнύ ŦƛƴŀƴŎŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛon entre 
le bâtiment du Parc expo Ŝǘ ƭΩavenue. Cet espace paysager constitue lien entre la ville et sa 
zone humide. 

 
Parc expo, revégétalisation de la Noé ©Gilles Lecuir 
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tŀǊŎ ŜȄǇƻΣ ōƻǳŘƛƴǎ ŘΩhélophytes sur berges ©Gilles Lecuir 

 

 
Parc expo, fossé de collecte des eaux pluviales ©Gilles Lecuir 

 
 
Autres exemples de gestion alternative des eaux pluviales 
La Vallée des Jardins est un ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŎǊŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŀǊŎΣ ŀǾŜŎ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǳŎƘŜ 
extensive avec exportation en régie. Dans les nouveaux ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǎǉǳŀǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƭƭŞŜ aŀǊŎŜƭ /ƭƻǘΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŀƛƭƭŜǳǊΦ Et 
bien entendu la Prairie (actiƻƴ нύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊe ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ 


